
 

 

Bill et Edith  Ven 2011/07/29 17 h 8  
~Finance/Finances 
Mémoire au Comité permanent des finances 
 
Au greffier du Comité permanent, 
 
J’aimerais que le crédit d’impôt pour personnes handicapées et le crédit d’impôt en raison de l’âge 
deviennent remboursables comme l’est le crédit d’impôt pour enfants! Cette mesure permettrait aux 
personnes handicapées et aux personnes âgées à faible revenu d’avoir une meilleure alimentation et, par 
conséquent, de réduire leurs dépenses médicales et de rester à la maison au lieu de devoir déménager 
dans des résidences financées par l’État. 
En outre, une plus grande réduction de la TPS aiderait l’ensemble des Canadiens : les travailleurs 
seraient davantage en mesure d’aller travailler, il serait plus facile pour les retraités de se rendre à des 
rendez-vous avec leur médecin, de s’acheter de la nourriture et, pour certains d’entre eux, de voyager, ce 
qui créerait plus d’emplois! À une époque où les personnes handicapées et les personnes âgées les plus 
pauvres n’ont pas les moyens de s’alimenter convenablement ou, en hiver, de chauffer leur maison et 
vivre à une température raisonnable de 20 °C le jour et de 17 °C la nuit au lieu de 15 °C le jour et 
de 12 °C la nuit, je suis d’avis que les députés et le premier ministre devraient montrer l’exemple en 
réduisant leur salaire et leurs pensions afin d’aider les personnes dans le besoin et de sortir le pays de la 
dette! 

 
Cordialement, 

 
Edith Taylor 
 


